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[bookmark: _Toc30690916]Contexte général
Le présent rapport est soumis conformément à la pratique du reporting de la société civile devant les organes de traités de l’ONU. Il est l’œuvre d’organisations de la société civile de la République du Bénin œuvrant dans le domaine de la promotion et de la défense des droits humains ainsi que la lutte contre la corruption et l’impunité. Elaboré avec la participation desdites organisations, il met un focus, selon les informations à la disposition de la société civile, sur la corruption et les droits économiques, sociaux et culturels au Bénin.
Le Bénin a ratifié le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels le 12 mars 1992 et a subi son deuxième examen périodique sur l’application dudit Pacte aux 10ième et 11ième séances du Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels tenues le 5 mai 2008. Au terme de cet examen, le Comité a adopté à sa 25ième séance tenue le 16 mai 2008, des observations finales et dont le dernier paragraphe invitait le Bénin à présenter son troisième rapport périodique au plus tard le 30 juin 2010. Considérant le retard accusé par l’Etat béninois dans la soumission du troisième rapport périodique, ledit rapport sera examiné en février 2020.
La corruption est l’un des principaux obstacles empêchant les individus de jouir pleinement de leurs droits, tels qu’ils sont inscrits dans les instruments des droits de l’homme de l’ONU. L’impact de la corruption sur la jouissance des droits de l’Homme a depuis longtemps été reconnu : «la corruption conduit à la violation des droits de l’homme et entrave le respect effectif de ses obligations ».
Depuis 2018, la manière dont les organes de traités ont abordé la question de la corruption dans leur travail s'est considérablement améliorée : la sensibilisation est accrue, la corruption est de plus en plus liée à d'autres violations des droits de l'homme et est mentionnée dans un plus grand nombre de pays. Toutefois, pour continuer à améliorer ce travail, les mécanismes des droits de l'homme des Nations Unies doivent recevoir des informations et des rapports sur le problème de la corruption. Mais pour la fourniture de telles informations et la rédaction de tels rapports, il importe d’assurer un renforcement de capacités des acteurs intervenant dans la matière.
C’est dans cet ordre d’idées que le CCPR-Centre a organisé une formation régionale le 10 décembre 2019 à Lomé au Togo. Le but de cette formation a été d’expliquer notamment comment mieux utiliser les mécanismes des droits de l'homme des Nations Unies pour rendre compte des problèmes de corruption, y compris des orientations et des recommandations pratiques pour intégrer efficacement les droits de l'homme dans la lutte contre la corruption. Ladite formation a permis aussi de présenter un guide que le Centre a développé pour la communauté anti-corruption.
[bookmark: _GoBack]Capitalisant tous ces éléments, les Organisations de la Société Civile parties prenantes au Bénin ont élaboré en synergie d’actions, le présent rapport thématique dans le cadre du troisième passage de l’Etat béninois devant le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels.

[bookmark: _Toc30690917]Ont participé à ce rapport :
Association de Lutte Contre le Racisme, l’Ethnocentrisme et le Régionalisme (ALCRER)
Changement Social Bénin (CSB)
Enfants Solidaires d’Afrique et du Monde (ESAM) / Comité de Liaison Organisations Sociales de défense des droits de l’Enfant (CLOSE)
Franciscains International Bénin (FIB)
Front des Organisations Nationales contre la Corruption (FONAC)
Women In Law and Development in Africa – Bénin (WILDAF Bénin)
Avec le soutien du Centre pour les droits civils et politiques


[bookmark: _Toc30690918]A propos du point 2 de la liste de questions :
2.	Veuillez fournir des informations sur les mesures adoptées par l’État partie pour garantir les ressources financières et humaines nécessaires à la Commission béninoise des droits de l’homme pour la mise en œuvre de son mandat de façon indépendante et conformément aux Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris).
Dispositions de principe : 
L’Etat partie a installé officiellement le 3 janvier 2019 une nouvelle Commission Béninoise des Droits de l’Homme, qui s’est conformée à biens d’égards aux Principes de Paris, notamment en ce qui concerne le mode de désignation des commissaires, la configuration, le mode de financement, ainsi que les prérogatives. Après l’épineuse étape de désignation des représentants des différents acteurs, le processus s’est poursuivi avec la prise du décret de nomination des 11 Commissaires, le 28 novembre 2018, la prestation de serment des Commissaires le 28 décembre 2018 devant la Cour Constitutionnelle du Bénin et enfin l’installation de la Commission et l’élection des membres du bureau le 3 janvier 2019, nous pouvons dire que la Commission Béninoise des Droits de l’Homme est mise en place. 
· Aux termes de l’article 5 de la loi 2012-36 du 15 février 2013 portant création de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme, « (…) Tout membre de la Commission doit remplir les conditions ci-après : (…) - ne pas appartenir à un organe dirigeant d’une formation politique (…) »
· Aux termes de l’article 25 de la même loi, « Les ressources de la Commission sont constituées :  - d’une dotation initiale composée de fonds, d’immeubles, de mobiliers, de matériels mis à disposition par l’Etat (…) ». Ceci est rappelé par l’article 7 du décret 2014-315 du 6 mai 2014 portant modalités d’application de la loi 2012-36 du 15 février 2013.
Tendances lourdes :
Il faut observer que depuis son installation, la Commission Béninoise des Droits de l’Homme ne dispose pas encore d’un véritable siège si ce n’est une petite salle pouvant comporter en moyenne les onze Commissaires. Pour sa première année de fonctionnement, aucune ressource matérielle n’a été mise à disposition de la Commission de la part du Gouvernement et il en est de même pour les ressources financières et le régime indemnitaire, tout ceci en violation flagrante des dispositions législatives et réglementaires. Au demeurant, après les élections de la huitième législature, la désignation des représentants du Parlement au sein de la Commission ne s’est pas faite conformément aux règles prescrites par la loi car d’une part, une ancienne Députée membre de la Commission qui a été réélue a été remplacée alors que le mandat de Commissaire courait encore et d’autre part, les deux nouveaux Députés désignés pour siéger au sein de la Commission en tant que Représentants du Parlement figurent parmi les membres des organes dirigeants de leurs partis politiques. 
Observations :
De tout ce qui précède, il ressort que les tendances lourdes renseignent d’un déphasage entre les dispositions de principe et la réalité constatée. Ce qui traduit une contrariété avec le régime d’incompatibilité imposé par les dispositions législatives et réglementaires. 
Suggestions de Recommandations :
· Désigner conformément aux dispositions législatives et réglementaires les représentants du Parlement issus de la huitième législature devant siéger au sein de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme
· Améliorer le niveau d’allocation des ressources budgétaires et les rendre effectives pour un fonctionnement efficace de la Commission
· Veiller à une coopération entre la Commission et les Institutions étatiques chargées de lutte contre la corruption pour une meilleure prise en charge du lien entre corruption et droits humains



[bookmark: _Toc30690919]Relativement au point 6 de la liste de questions :
6.	Veuillez fournir des informations sur l’application du cadre juridique de lutte contre la corruption, notamment sur des cas de corruption et les poursuites engagées contre des hauts fonctionnaires, et sur l’impact des activités menées par l’Autorité nationale de lutte contre la corruption, mentionnée au paragraphe 6 du rapport de l’État partie. Veuillez fournir des informations sur les mesures adoptées pour encourager la transparence à cet égard. 
Dispositions de principes :
Le Bénin s’est doté : 
· de la loi N°2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et infractions connexes en République du Bénin, 
· de la loi n° 2012-15 portant code de procédure pénale en 2012  qui dispose en son article 2 « L’action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction. Toutefois, elle est exercée par : (…) - les associations régulièrement déclarées, ayant pour objet statutaire explicite, la défense des intérêts collectifs de certaines catégories de victimes. Elles peuvent, si elles ont été agréées à cette fin, exercer les droits reconnus à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à leur intérêt collectif. »
· d’un cadre réglementaire sur la protection des dénonciateurs, témoins, Experts notamment le décret N°2013-122 du 06 mars 2013 portant Conditions de protection spéciale des dénonciateurs, des témoins, des Experts et victimes des actes de corruption 
·  de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) en 2018
·  D’un nouveau Code pénal le 28 décembre 2018
Tendances lourdes :
Pour lutter contre la corruption, la dénonciation doit pouvoir se faire par tous moyens. Or, dans l’environnement béninois, il est recensé ces dernières années, des actes juridiques affaiblissant la protection des dénonciateurs, affectant ainsi la lutte pour l’inflexion de la corruption. Au nombre de ces actes, figurent :
· L’article 240 du nouveau code pénal relativement à l’interdiction des manifestations pacifiques
· La loi sur le code du numérique notamment les articles 550 et suivants qui n’encouragent pas la dénonciation via le numérique
Par ailleurs, il faut noter la méconnaissance du cadre réglementaire de protection des dénonciateurs, témoins et experts par les citoyens ; ce qui entraîne la non mise en œuvre des mécanismes afférents audit cadre. De plus, malgré la décision de la Cour constitutionnelle déclarant l’article 12 de la loi portant création de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme contraire à la constitution, cette cour a fonctionné sans qu’aucune mesure de correction de ladite loi ne soit prise.
Observations :
Lorsque des libertés fondamentales telles que la liberté d’expression ou d’association et des droits fondamentaux comme le droit à l’éducation sont violés, cela laisse la voie libre à la corruption. Cette dernière sape le fonctionnement et la crédibilité des différentes institutions d’un Etat de droit : des élections jusqu’à la jurisprudence. Ainsi, l’article 240 du nouveau Code pénal par exemple, pose les jalons d’une restriction abusive de la possibilité de dénonciation, toute chose pouvant encourager les actes de corruption et impactant négativement l’effectivité des droits humains. Cela revêt un effet dissuasif de toute initiative de dénonciation. Il faut noter que tout en saluant l’adoption du code pénal qui a entériné la plupart des infractions de lutte contre la corruption prévues dans la loi 2011-20 portant lutte contre la corruption et autres infractions connexes en République du Bénin, force est de constater qu’il a cependant réduit certaines peines applicables auxdites infractions. De même, la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) a été très récemment remise en cause par une décision de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. Le Code du numérique, quant à lui, au regard de son application ces derniers mois, est véritablement porteur d’effet dissuasif relativement à la dénonciation des actes de corruption par la voie du numérique. Tout ceci est davantage corroboré par ces propos du Chef de l’Etat lors de son discours à la Nation en date du 20 mai 2019 « Chacun est libre de ses opinions mais responsable de ses actes ». Cela instaure véritablement un climat de dissuasion de tout acte de dénonciation.
Suggestions de Recommandations :
· Supprimer du Code pénal, toutes les dispositions de restriction des dénonciations
· Relire la loi sur la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme pour la conformer aux principes et droits ainsi que les orientations de la décision de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et celle de la Cour constitutionnelle sur l’article 12 de ladite loi 
· Rendre conformes les lois sur le code du numérique et le recueil des renseignements aux engagements internationaux auxquels le Bénin est partie





[bookmark: _Toc30690920]Concernant le point 22 de la liste des questions :
22.	Se référant aux informations présentées dans les paragraphes 53 à 57 du rapport de l’État partie, veuillez donner des informations actualisées sur les mesures adoptées par l’État partie pour garantir l’accès à l’eau potable, notamment dans les milieux ruraux, et à l’assainissement, en particulier dans les zones d’habitat informel et les zones rurales, ainsi que sur l’impact de ces mesures.
Dispositions de principe :
· Objectif de Développement Durable n°6 : Garantir l’accès de tous à des services d’alimentation en eau et d’assainissement gérés de façon durable
Tendances lourdes :
Au Bénin, la fourniture de l’eau potable est assurée tant par la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) en milieu urbain que par les fermiers en milieu rural à travers les dispositifs d’Adduction d’Eau Villageoise (AEV). Les acteurs de l’offre que sont les agents de la SONEB et ceux en charge des AEV sont parfois auteurs d’actes de corruption, toute chose affectant la jouissance effective par la population de son droit fondamental à l’eau potable. Il faut remarquer l’inexistence d’un mécanisme indépendant de contrôle de l’effectivité des prestations dues. 
Observations :
Le droit à l’eau potable a été déclaré par l’Assemblée Générale des Nations Unies depuis le 28 juillet 2010 comme un droit humain essentiel à la pleine jouissance de la vie et du droit à l’exercice de tous les droits humains.  Pour un droit aussi fondamental pour la population, il est un préalable de la mise en place d’un mécanisme indépendant de contrôle de l’effectivité des prestations dues en la matière avec un dispositif de recours efficace et pour prémunir contre les actes de corruption. 
Les manifestations de la corruption en cette matière peuvent être décrites comme suit :
· Le service conditionné au paiement d’un pourboire, indiqué par 3 ménages sur 10 (33%) : Quelques usagers urbains/ périurbains, environ, sont contraints à payer de pourboire avant d’avoir accès aux services tels que le branchement au réseau, la souscription au programme de branchement promotionnel, la réparation des casses, la remise après suspension de la fourniture d’eau pour défaut de paiement de facture de consommation, etc[footnoteRef:1]. [1:  Cartographie des risques de déficit d’intégrité dans le secteur de l’eau au Bénin, Rapport provisoire, Tome 1, Novembre 2017, pp. 42] 

· La lenteur du traitement des requêtes (17%) crée une sorte de longue file d’attente, conditionnant les usagers à corrompre les agents publics pour être satisfaits et surtout sécuriser la satisfaction. La non maitrise des délais de traitement des requêtes et surtout de satisfaction crée l’incertitude, facteur d’insécurité et donc de vulnérabilité des usagers. Le délai d’attente du raccordement n’est pas clairement défini et communiqué, offrant ainsi à certains agents des opportunités de spéculations diverses[footnoteRef:2]. [2:  Ibid.] 

L’on remarque en milieu rural notamment, le non-respect de l’ordre d’arrivée pour être servi, la faveur de l’achat de l’eau à crédit.
En général, il faut noter d’une part, des risques de corruption ou d’atteinte à l’intégrité sont présents dans toute la chaîne de délivrance des services publics d’eau et d’assainissement notamment dans les processus de planification ; de programmation ; de financement ; de passation des marchés publics ; de réalisation et de contrôle des travaux ; d’exploitation et de maintenance des ouvrages. 
D’autre part, il y a des risques émanant tant des limites des dispositifs normatifs mis en place pour gouverner le secteur que des décalages entre ces dispositifs et les pratiques des acteurs, lesquels acteurs sont pluriels avec des logiques souvent divergentes voire conflictuelles.
Suggestions de recommandations :
· Mettre en place et rendre fonctionnel un mécanisme multi-acteurs élargi à la population, indépendant de contrôle de l’effectivité des prestations dues en matière d’accès à l’e	au potable 
· Organiser des séminaires biennaux de suivi et de reddition de compte des services publics d’Adduction d’Eau Potable
· Mettre en place des mécanismes simplifiés de gestion efficace (enregistrement et traitement) de plaintes et de recours 


[bookmark: _Toc30690921]Relativement au point 23 de la liste de questions :
23.	Veuillez fournir des informations sur les mesures prises pour prévenir les effets négatifs sur la santé d’une mauvaise gestion des ordures ménagères et de l’utilisation abusive de pesticide, ainsi que sur l’impact de ces mesures. 
Dispositions de principe :
· Article 8 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 « La personne humaine est sacrée et inviolable. L'Etat a l'obligation absolue de la respecter et de la protéger. Il lui garantit un plein épanouissement. A cet effet, il assure à ses citoyens l'égal accès à la santé, à l'éducation, à la culture, à l'information, à la formation professionnelle et à l'emploi. »
· Article 12 du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels 
Tendances lourdes :
Le secteur de la gestion des ordures ménagères est confié à des structures privées par le biais d’un contrat de gestion entre lesdites structures et les collectivités territoriales. Ainsi, il s’agit d’un secteur fondamentalement géré au niveau décentralisé sans aucun mécanisme de reddition de comptes par les structures privées de gestion desdites ordures. Il est constaté l’usage des pesticides pour la culture du coton en même temps pour les cultures vivrières et un faible niveau d’aménagement des sites de réception des ordures en milieu urbain.
Observations :
Il faut noter l’inexistence d’un mécanisme de reddition de compte par les structures en contrat avec les collectivités territoriales sur les sites de réception des ordures ménagères. Au demeurant, il est demeuré une pratique de non mise à disposition de l’opinion publique, des contrats de partenariat public privé. Toute chose qui entretient un terreau fertile à l’implantation de la corruption pour le déversement desdites ordures collectées. Cela affecte ainsi le droit à la santé physique et mentale de la population de par les effets négatifs. Sur un autre palier, il faut signaler que par défaut d’informations adéquates et ignorants des effets négatifs des pesticides sur la santé, les producteurs les emploient dans les cultures vivrières. Toute chose qui concoure à un risque élevé d’intoxication alimentaire.
Suggestions de recommandations :
· Publier systématiquement dès signature tous les contrats de Partenariat Public-Privé et les rendre accessible à tout citoyen conformément à l’article 9 du décret portant code de transparence dans la gestion des finances publiques
· Mettre en place et rendre opérationnel un mécanisme indépendant multi-acteurs de reddition de compte
· Sensibiliser davantage sur les effets négatifs de l’usage des pesticides dans les cultures vivrières
· Prendre les mesures adéquates notamment la sensibilisation des producteurs sur le risque élevé d’intoxication alimentaire au regard de l’extension de l’usage des pesticides aux productions vivrières



[bookmark: _Toc30690922]Concernant le point 24 de la liste de questions : 
24.	Se référant au paragraphe 80 du rapport de l’État partie, et en tenant compte de l’article 12 du Pacte, veuillez indiquer dans quelle mesure l’État partie peut mettre en œuvre le plan de lutte antipaludique accéléré et mettre fin au paludisme, conformément à la cible no 3.3 des objectifs de développement durable.
Dispositions de principe :
· Article 8 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 « La personne humaine est sacrée et inviolable. L'Etat a l'obligation absolue de la respecter et de la protéger. Il lui garantit un plein épanouissement. A cet effet, il assure à ses citoyens l'égal accès à la santé, à l'éducation, à la culture, à l'information, à la formation professionnelle et à l'emploi. »
· Article 12 du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels  
Tendances lourdes :
Le pays ne dispose pas d’un mécanisme informationnel adéquat et adapté à la population afin qu’elle ait accès au contenu et aux coûts réels des traitements.
Observations :
La mise en œuvre effective du plan de lutte antipaludique accéléré appelle à un préalable inéluctable. Il s’agit de la disponibilité informationnelle sur ce plan afin d’une part, de permettre aux populations de s’informer des dispositions indispensables à prendre et d’autre part, d’éviter d’être victime de corruption dans les centres sanitaires pour les soins rendus gratuits ou subventionnés par l’Etat. Ce faisant, la population est encline à des actes de corruption sans pour autant en être consciente par défaut d’information adéquate.
Suggestion de recommandation :
· Rendre accessible aux acteurs de la demande (utilisateurs des services publics) la matrice des services disponibles avec les coûts y afférents par tous les moyens adaptés à la demande accompagnée d’un dispositif de recours efficace


[bookmark: _Toc30690923]A propos du point 25 de la liste de questions	
25.	Concernant l’accès aux soins et la fréquentation des services médicaux, veuillez donner des informations actualisées sur : 
a)	Les taux et les causes de mortalité maternelle et infantile, et l’impact des mesures adoptées par l’État partie pour y remédier, en particulier dans les zones rurales ; 
b)	Les efforts fournis par l’État partie pour assurer que les populations aient facilement accès aux services de santé, et indiquer les résultats en fournissant des données statistiques ventilées par région et par sexe, entre autres critères ;
c)	Les mesures mises en place ou envisagées pour palier la baisse de fréquentation des services de santé, en particulier dans les départements du Couffo, du Plateau et des Collines ;
d)	La prévalence de personnes atteintes d’albinisme dans l’État partie, et sur les mesures d’assistance médicale spécifiques mises en place par l’État partie pour répondre à leurs besoins en matière de santé, en particulier pour la prévention du cancer de la peau, auquel ces personnes sont hautement vulnérables, et la sensibilisation de la population sur cette condition génétique que constitue l’albinisme afin de lutter contre les préjugés et les croyances qui y sont faussement associées ; 
e)	Les mesures adoptées par l’État partie pour rendre publique l’information sur la politique publique en matière de drogues ainsi que sur les services de santé mis en place pour les personnes utilisatrices de drogues.
Dispositions de principe :
· Article 8 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 « La personne humaine est sacrée et inviolable.   L'Etat a l'obligation absolue de la respecter et de la protéger. Il lui garantit un plein épanouissement. A cet effet, il assure à ses citoyens l'égal accès à la santé, à l'éducation, à la culture, à l'information, à la formation professionnelle et à l'emploi. »
· Article 12 du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels 
Tendances lourdes :
Inexistence d’un dispositif d’information adapté aux utilisateurs des services de santé sur la matrice des soins disponibles avec les coûts y afférents.
Observations :
Le Plan National de Développement Sanitaire, arrivé à échéance en 2018 a quand même permis à l’Etat de prendre certaines mesures d’ordres sanitaires non moins importantes en l’occurrence la lutte contre le paludisme, à travers la distribution de moustiquaires imprégnés à insecticide ou à longue durée d’action.[footnoteRef:3] [3:  CF PNDS 2009-2018 et les différentes enquêtes EDS 2011-2012 ,2017-2018] 

Dans une perspective de mettre le numérique au service du développement sanitaire, l’Etat a adopté la stratégie Nationale en Cyber-Santé[footnoteRef:4] comportant 12 projets phares dont l’implémentation est vivement souhaitée. [4: http://www2.sante.gouv.bj/IMG/pdf/update_presentation_cybersante_benin_pour_le_ministre_de_la_sante.pdf
] 

L’Etat partie face à la menace de la fièvre hémorragique à virus Lassa pris des dispositions en vue de traiter et d’informer la population sur les mesures à prendre pour éviter cette maladie.
Plusieurs Rapports disponibles sur le site internet du ministère de la Santé de l’Etat partie informent sur les différents cas recensés les mesures prises les cas de décès… Cependant l’Etat partie manque de communication surtout en langues nationales sur les grilles tarifaires de prestations sur toute la pyramide sanitaire, partant des dispensaires aux hôpitaux de références. Ce qui favorise la création de faux frais et la faible fréquentation des formations sanitaires en milieu rural surtout. Il faut constater par exemple, que si 95 % des femmes de Cotonou ont reçu des soins prénatals, ce pourcentage n’est que de 79 % en milieu rural et la véritable cause de cet écart reste le manque d’information et de sensibilisation de la population surtout celle en milieu rural. De plus, tout ce constat capitalisé, renseigne du terreau fertile aux actes de corruption. 
Suggestions de Recommandations :
· Rendre accessible aux acteurs de la demande (utilisateurs des services de santé) la matrice des services disponibles avec les coûts y afférents par tous les moyens adaptés à la demande accompagnée d’un dispositif de recours efficace
· Renforcer la sensibilisation de la population dans les zones rurales



[bookmark: _Toc30690924]Au sujet du point 30 de la liste de questions :
30.	Veuillez faciliter des informations sur les mesures adoptées pour garantir la gratuité de l’enseignement primaire dans la pratique, ainsi que sur l’impact de ces mesures, notamment pour remédier aux frais connexes, qui sont de fait pris en charge par les familles des enfants scolarisés. Veuillez donner des informations sur les mesures adoptées, y compris l’allocation des ressources, pour remédier au manque de salles de classes et de mobilier dans l’enseignement public et pour garantir des installations sanitaires dans tous les établissements scolaires.
Dispositions de principe :
· Article 8 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 « La personne humaine est sacrée et inviolable. L'Etat a l'obligation absolue de la respecter et de la protéger. Il lui garantit un plein épanouissement. A cet effet, il assure à ses citoyens l'égal accès à la santé, à l'éducation, à la culture, à l'information, à la formation professionnelle et à l'emploi. »
· Article 13 du Pacte International relatif 	aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels 
· Arrêté N°0548/MEMP/DC/SGM/DEP/SP du 26 mars 2018 portant Règlement Intérieur des Ecoles Primaires révisé
Tendances lourdes :
Certains préposés de l’offre (enseignants, chefs d’établissement) créent des faux frais aux apprenants, rendant ainsi ineffective la mesure de gratuité instaurée dans l’enseignement primaire. Il faut enregistrer aussi les cas de trafic de notes en milieu secondaire et supérieur notamment à travers la remise de sommes d’argent et/ou faveurs sexuelles
Observations :
Au Bénin, le décret du 08 mars 2007 portant ‘’Diverses mesures visant à assurer la gratuité à l’enseignement et frais perceptibles’’, organise la mesure de gratuité prise par le gouvernement. De ce fait, la scolarisation des filles a connu de 2007 à 2017 de légères augmentations par année scolaire.
Cependant, il persiste la création et la perception de faux frais par certains responsables d’établissements de même que le trafic de notes. Ces actes de corruption affectent ainsi négativement la jouissance du droit à l’éducation. 
Suggestions de Recommandations :
· Accompagner la gratuité de l’enseignement avec la mise à disposition effective des ressources adéquates et à temps
· Vulgariser l’arrêté N°0548/MEMP/DC/SGM/DEP/SP du 26 mars 2018 portant Règlement Intérieur des Ecoles Primaires révisé
· Sanctionner les auteurs de faux frais dans les écoles et de trafic de notes
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